Conseil Communautaire du 18 avril 2011 

Intervention de Rémi GAECHTER
Délibération 9.6 : Commune de Carros - Plan local d’urbanisme - Débat sur les orientations générales du projet d’aménagement et de développement durable
Rémi GAECHTER 
Monsieur le Président, mes chers collègues, je voudrais également intervenir sur la délibération 9.6, le PADD de Carros, faire une petite parenthèse et prendre monsieur Véran à témoin. On nous consulte aujourd’hui sur le PADD, sur le PLU futur de Carros, nous avons des points de vue à formuler et je pense qu’au travers de ce que vient de dire monsieur Injey ou les questions que je vais poser, on peut amener un débat qui fasse avancer les choses.

Entre parenthèses sur Levens, j’attends toujours le rapport de l’hydrogéologue sur la fameuse question de l’Orte, j’espère qu’il arrivera un jour, ceci m’intéresse toujours.

Pour revenir à Carros, deux points. Sur la page n° 1 du rapport qui nous a été fourni, on nous donne l’information qu’il y aura un TCSP, et l’on ne peut que s’en féliciter, mais on note aussi qu’à plus long terme, le passage en rive droite de la ligne des chemins de fer de Provence jouera également à cet égard un rôle décisif. J’aimerais avoir la position à la fois du président mais aussi du maire de Carros sur le délai que vous souhaitez sur ce sujet, cela me paraît effectivement intéressant dans le débat.

Deuxième point, s’agissant du futur PLU de Carros, on ne peut pas mettre sous couvert la zone industrielle sur laquelle se trouve un site classé Seveso, en l’occurrence l’usine Primagaz. À ma connaissance, un projet de plan de prévention des risques technologiques devait être mis en place par la préfecture ; là aussi, j’aimerais avoir la position du président et du maire de Carros sur le maintien de cette activité type Seveso sur la zone de Carros, alors qu’il y a bien entendu des projets d’urbanisation qui sont envisagés sur les documents qui nous ont été fournis.

Je vous remercie de votre attention.

[…]
Christian ESTROSI
Sur le rapport 9.6, votre avis ?

Mme ALBERT-RIGER
Avis favorable.

Christian ESTROSI
Il n’y a pas de vote, c’est un débat, mais le rapporteur de la commission a le droit de dire que l’on en a bien débattu et que cela s’est bien passé !

Le conseil communautaire prend acte.
